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Programme de fumigation à la phosphine 2013-2015 – Deuxième 
année 

Numéro de programme 2014-2341-TO 
 
Il s’agit de la deuxième année d’un programme de deux ans qui a commencé en 2013 
(programme 2013-1314-AP) 
 
Objectifs 
 
Première année  
Promouvoir le respect des exigences liées aux étiquettes ainsi que l’adoption des mesures 
d’atténuation liées à l’utilisation de produits à base de phosphine (phosphure d’aluminium, 
phosphure de magnésium et gaz de phosphine) auprès des intervenants et des groupes 
d’utilisateurs, y compris ceux qui participent à l’entreposage et au transport de céréales, de 
graines, d’aliments pour animaux et d’autres denrées, de même qu’à la fumigation des 
terriers de rongeurs. 
 
Deuxième année 
Mener une inspection auprès des utilisateurs de produits à base de phosphine et vérifier la 
conformité aux exigences liées aux étiquettes. Les inspections permettront également de 
vérifier les connaissances, la volonté et la capacité en termes de conformité. En outre, elles 
permettront de s’assurer que les mesures d’atténuation actuelles requises dans le cadre de la 
réévaluation des matières actives sont respectées. 
 
Contexte 
 
Le gaz de phosphine peut être produit par trois matières actives homologuées, notamment le 
phosphure d’aluminium, le phosphure de magnésium et le gaz de phosphine. Ces produits 
sont homologués pour la suppression d’insectes dans de nombreuses denrées entreposées. 
Elles comprennent des denrées alimentaires comme des céréales, des oléagineux, des grains 
de café, des fruits séchés, des graines, ainsi que des produits non alimentaires comme des 
vêtements, du coton, de la laine, de la fourrure, des produits du bois, des aliments 
transformés, et des aliments pour animaux. Les denrées peuvent être entreposées dans des 
moulins, des usines de transformation des aliments, des entrepôts, des silos, ou sous des 
bâches. Elles peuvent, en outre, être fumigées dans les conteneurs, les wagons porte-rails et 
les camions qui les transportent. Il existe aussi des produits à base de phosphine spécialement 
homologués pour supprimer les rongeurs par la fumigation des terriers. 
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La réévaluation du phosphure d’aluminium et du phosphure de magnésium a été annoncée 
publiquement pour la première fois en 2004. À ce jour, trois documents ont été publiés par 
l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire concernant ces matières actives, et un 
quatrième doit être publié en 2014-2015. Ce dernier document devrait compléter la 
réévaluation. Voici les documents de réévaluation connexes : 
 
 PACR2004-43 : Projet d’acceptabilité d’homologation continue : Réévaluation du 
phosphure d’aluminium et du phosphure de magnésium  
 
REV2007-06 : Note sur la réévaluation : Mesures provisoires liées au phosphure 
d’aluminium et au phosphure de magnésium 
 
REV2010-03 : Note sur la réévaluation : Phosphure d’aluminium et phosphure de 
magnésium 
 
2014-2015 : La note sur la réévaluation qui devrait être publiée cette année exigera des 
restrictions supplémentaires. 
 
Malgré les titres des documents de réévaluation, la matière active, gaz de phosphine, est 
incluse dans toutes les exigences de réévaluation. Toutes les modifications exigées aux 
étiquettes s’appliquent également à cette matière active.  
 
Le gaz de phosphine est un produit hautement toxique et peut, en fait, être mortel. Sur la base 
des préoccupations potentielles liées à la santé et à l’environnement, un certain nombre de 
mesures d’atténuation ont été proposées en 2004. Par la suite, après un examen et la période 
de consultation, ces mesures ont été requises en 2007. Ces modifications aux étiquettes 
comprenaient des risques environnementaux axés principalement sur la sécurité des 
travailleurs et des tierces personnes, comme l’exigence selon laquelle deux personnes 
formées doivent être présentes durant la fumigation des structures et la nécessité de maintenir 
un contact visuel ou oral avec les travailleurs chargés de la fumigation pendant l’application. 
La pose de pancartes dans les zones fumigées est maintenant requise tout comme la 
surveillance du gaz durant le déchargement de denrées fumigées. Si les denrées sont 
fumigées dans des conteneurs, des camions, des navires, des wagons porte-rails ou autres, un 
avis écrit doit être fourni au destinataire du conteneur. Il existe également des exigences 
spécifiques liées à l’utilisation du produit dans un réseau de terriers proches de bâtiments.  
Par ailleurs, toutes les fumigations de denrées (quelles qu’elles soient) doivent désormais être 
basées sur un plan de gestion de la fumigation.  L’exigence d’un plan de gestion de la 
fumigation ne figurait pas sur les étiquettes avant 2010. 
 
En 2010, il y a eu une réduction supplémentaire du niveau de la limite d’exposition au gaz de 
phosphine (niveau de traitement) de 0,3 ppm à 0,1 ppm. 
 
Les nouvelles étiquettes de produit soumises à ces exigences supplémentaires, y compris le 
plan de gestion de la fumigation, sont entrées sur le marché en 2011. D’autres exigences 
seront soumises dans le cadre du document de décision de réévaluation en 2014-2015. Il 
devrait s’agir des exigences finales. 
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L’industrie céréalière et des spécialistes de la lutte antiparasitaire qualifiés autorisés sont 
responsables d’un grand pourcentage de l’utilisation du produit. Ces spécialistes sont souvent 
embauchés par l’industrie pour fumiger des denrées entreposées. Ils sont habituellement 
autorisés par la province à utiliser les produits. Cependant, l’entreprise qui embauche a 
également une responsabilité de garantir que les tierces personnes ne sont pas touchées par la 
fumigation. Le traitement d’une denrée pendant le transport exige que le consignataire avise 
le destinataire par avis écrit; le destinataire, quant à lui, est chargé de l’aération et de la 
documentation de la surveillance. 
 
Les propriétaires fonciers et les producteurs utilisent également ces produits. À titre 
d’exemple, la suppression des spermophiles dans les provinces des Prairies est effectuée à la 
ferme, et les fumigants peuvent être utilisés par des propriétaires fonciers. Par ailleurs, les 
céréales entreposées dans des silos peuvent être traitées par des producteurs individuels. Les 
exigences concernant un plan de gestion de la fumigation, la pose de pancartes et l’aération 
doivent être également respectées dans ces situations. 
 
Toutes les provinces ont un processus d’octroi de permis/certification associé à l’utilisation 
de pesticides, et de nombreuses exigent une formation spécifique en fumigation. Des 
fumigants ne peuvent être achetés ou utilisés sans un certificat ou un permis de spécialiste de 
l’application de pesticides approprié. En Colombie-Britannique (C.-B.) et en Alberta (AB), le 
personnel spécialisé en application de pesticides sur le terrain de l’Agence de réglementation 
de la lutte antiparasitaire (ARLA) et du Bureau des régions et des programmes (BRP) a offert 
de la formation dans le cadre de la formation provinciale liée au processus de certification ou 
d’octroi de permis. Des crédits d’éducation peuvent être obtenus durant toute la durée de 
validité du permis du spécialiste de la lutte antiparasitaire. Si un nombre suffisant de crédits 
est accumulé par la participation à des activités de sensibilisation, comme la présentation de 
diapositives par Santé Canada, le permis sera automatiquement renouvelé (sans avoir à 
passer d’autres tests). Nous avons été en mesure de tirer parti de cette collaboration avec les 
agents chargés de la réglementation provinciale pour d’autres enjeux et programmes liés aux 
spécialistes de l’application. 
 
Mise en œuvre du programme terminée en 2013 
 
Ce programme a débuté au cours du troisième trimestre (T3) de 2013 et s’est poursuivi 
jusqu’au premier trimestre (T1) de 2014. Il a été planifié pour durer deux ans. Au cours de la 
première année, il y a eu une prévention active de la non-conformité grâce à la promotion de 
mesures d’atténuation. Notre objectif pour la première année était de permettre aux 
utilisateurs et aux intervenants de comprendre les mesures d’atténuation requises pour 
l’utilisation de ce type de produit. 
 
Des renseignements ont été fournis au moyen d’une présentation à divers intervenants. Ces 
derniers incluaient les utilisateurs de produit, comme les spécialistes de la lutte antiparasitaire 
qualifiés autorisés qui sont employés pour fumiger ainsi que l’industrie qui les emploie, 
notamment les employés exposés à la phosphine (expéditeurs de céréales et préposés à leur 
manutention ou ceux qui transportent des graines et des aliments pour animaux). De même, 
des producteurs qui fumigent les terriers de rongeurs ou les graines entreposées ont été 
embauchés. Dans un certain nombre de cas, de la formation a été suivie parallèlement à des 
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cours menant à une certification ou à un permis provincial. En outre, des détaillants ainsi que 
certains producteurs ont chacun reçu une lettre indiquant les principales mesures 
d’atténuation des risques, de même que le document intitulé : « Mesures d’atténuation 
requises pour le phosphure d’aluminium, le phosphure de magnésium et la phosphine 
(hydrogène phosphoré) ». Ce document était également disponible lors des présentations. 
 
Un diaporama a été élaboré pour favoriser ces présentations qui comprenaient des mesures 
d’atténuation des risques liés à ces produits ainsi que de l’information détaillée concernant 
les restrictions qui apparaissent sur les étiquettes. Le diaporama fournissait des 
renseignements tels que : 
 

 une introduction à la réglementation sur les pesticides (le rôle de l’ARLA); 
 l’histoire de la réévaluation de la phosphine (la toxicité du produit et l’exigence de 

respecter les mesures d’atténuation des risques); 
 les mesures d’atténuation des risques et les modifications qui ont été apportées aux 

étiquettes après la réévaluation; 
 une discussion sur les exigences liées au plan de gestion de la fumigation; 
 les conséquences potentielles découlant du non-respect des exigences liées aux 

étiquettes pour ce qui est de la haute toxicité du produit; 
 le besoin de déclaration des incidents; 
 les conséquences potentielles de la non-conformité. 

 
Le tableau 1.0 ci-après fournit un aperçu des travaux de prévention active réalisés en 
2013-2014, notamment la première phase de ce programme de deux ans. 

 
Tableau 1.0 Présentations régionales de 2013-2014 (première année) 
 

 
Région 

 
Présentations 

réalisées 

 
Publics cibles 

 
Participants 

(Nbre 
approximatif) 

 
Atlantique 
(Atl.) 
 

 
3 

 
Gestionnaires de l’entreprise de lutte contre les ravageurs Orkin. 
 
Gestionnaires de l’entreprise de lutte contre les ravageurs 
Braemar. 
 
Dans les deux cas ci-dessus, les gestionnaires ont, à leur tour, 
présenté des renseignements à tous les techniciens. Aucune des 
deux entreprises n’a utilisé de la phosphine récemment et 
n’envisage de le faire.   
 
Le gestionnaire du terminal céréalier de Halifax qui supervise 
toutes les fumigations (aucune fumigation en deux ans, car les 
céréales infectées ne sont pas acceptées et leur entreposage est 
bref). 

 
1  
 

1 
 
 
 
 
 
 

1 
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Québec (Qc) 
 

 
2 

Présentations aux spécialistes de la lutte antiparasitaire à la 
réunion de l’association provinciale (Association Québécoise de la 
Gestion Parisitaire). 
 
Webinaire/présentation Webex au personnel d’inspection à la 
demande de la Commission canadienne des grains. Conférence 
téléphonique et présentation au bureau.  

 
80 
 
 

25 

 
Ontario 
(Ont.) 
 

 
6 

Port de Johnstown – les travailleurs du port qui utilisent de la 
phosphine ou y sont exposés. 
 
Armstrong Milling, Hagersville – les travailleurs d’usine qui 
utilisent de la phosphine ou y sont exposés. 
 
Ontario Agri Business Association, Woodstock - représentants 
d’intrants culture, de l’industrie de silos à grains, et de l’industrie 
de l’alimentation animale, y compris les spécialistes de la lutte 
antiparasitaire qui peuvent utiliser de la phosphine ou y être 
exposés. 
 
Orkin Pest Control, Mississauga – groupe d’élites qui sont des 
spécialistes de la lutte antiparasitaire et qui ont été spécialement 
formés pour les fumigations (y compris leur gestion) et qui 
utilisent de la phosphine. 
 
Abell Pest Control (via WEBINAIRE) – groupe d’élites qui sont 
des spécialistes de la lutte antiparasitaire et qui ont été 
spécialement formés pour les fumigations (y compris leur gestion) 
et qui utilisent de la phosphine. 
 
La réunion de chapitre de la Grain Elevator and Processing 
Society (GEAPS), Thunder Bay - industrie des silos à grains, y 
compris les travailleurs, la gestion des opérations, les techniciens 
de services, et les opérateurs à la lutte antiparasitaire de Thunder 
Bay qui peuvent utiliser de la phosphine ou être exposés. 

5 
 
 

3 
 
 

60 
 
 
 

20 
 
 

20 
 
 
 

40 

  suite ….  
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Région 
 

 
Présentations 

réalisées 

 
Publics cibles 

 
Participants 

(Nbre 
approximatif) 

 
Manitoba 
(Man.) 
 

 
12* 

 
*Les 12 acheteurs de phosphure d’aluminium dans la région du 
Manitoba ont tous reçu une lettre comportant une liste des 
mesures d’atténuation essentielles. 
 
Un plan de gestion de la fumigation a été incorporé dans le 
manuel de formation du Collège communautaire Assiniboine, et la 
connaissance de ce plan est requise pour obtenir un permis 
provincial en application de phosphine. 
 
Manitoba Weed Supervisor Association (T1, 2014). Le public 
cible incluait des producteurs qui travaillent avec de la phosphine. 

 
12 
 
 
 
 
 
 

40 

 
Saskatchewa
n (Sask.) 
 

 
1 

Saskatchewan Institute of Applied Science and Technologies 
(SIAST); l’institution responsable de la formation (pour la 
certification provinciale) et la collaboration avec cette dernière 
pour mettre à jour ses documents de formation. 

 
1 

 
Alberta 
(Alb.) 
 

 
8 

Présentations (8), dans le cadre de la formation visant l’obtention 
d’un permis provincial (6 à 20 participants par séance) – 
spécialistes de la lutte antiparasitaire, nouveaux producteurs ou 
producteurs renouvelant leur permis d’une validité de cinq ans. 
 
Détaillants (y compris deux municipalités) de phosphure 
d’aluminium visités pour promouvoir l’éducation de tous les 
acheteurs en 2014 concernant les mesures d’atténuation, à l’aide 
du document intitulé « Mesures d’atténuation requises ». Devrait 
se poursuivre en 2015. 

 
100 

 
 

8 

 
Colombie-
Britannique 
(C.-B.) 

 
2 

 
Présentations (2) aux employés de la Commission canadienne des 
grains, y compris certains employés qui appliquent le produit ou 
sont responsables de son application. Ces présentations ont été 
organisées par l’agent à la sécurité et à la formation de la 
Commission canadienne des grains. 

 
10 
 

24 
 

    
 
En 2013-2014, ce travail était au stade de la prévention active. En 2014-2015, des inspections 
permettront d’évaluer le respect des exigences d’étiquetage.  
 
Mise en œuvre du programme en 2014-2015 
 
Au cours de cette année, on mènera des inspections auprès de divers utilisateurs en vue de 
déterminer s’ils respectent les mesures d’atténuation des risques actuelles liées à l’utilisation 
de phosphine. Le type d’utilisation varie quelque peu dans l’ensemble du pays, et les régions 
choisiront leurs cibles d’inspection en conséquence. La plupart des utilisateurs feront l’objet 
d’inspections concernant des produits à base de phosphine utilisés pour lutter contre les 
insectes dans les enceintes d’entreposage comme : les terminaux céréaliers, les silos à grains, 
les minoteries, les navires fumigés, et chez les producteurs et propriétaires fonciers 
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individuels. En outre, des spécialistes de la lutte antiparasitaire qui utilisent de la phosphine 
pour la fumigation atmosphérique feront l’objet d’inspections. Dans les régions des Prairies, 
on mènera des inspections auprès des producteurs qui utilisent le produit à la ferme et en 
Alberta, cela inclura l’utilisation de phosphine pour la lutte contre les rongeurs à la ferme.  
 
Le personnel régional collaborera avec des organismes de réglementation provinciaux afin de 
garantir la diffusion de l’information et des efforts de collaboration, dans la mesure du 
possible. Les inspections seront basées sur le questionnaire ci-joint. Il porte sur l’utilisation 
générale, la formation et la sécurité (y compris la surveillance des concentrations en 
phosphine), le port de l’équipement de protection individuelle, ainsi que la production d’un 
plan de gestion de la fumigation de même que l’information contenue dans ce dernier. 
 
Il n’y aura pas d’échantillonnage associé à ce programme. 
 
Tableau 2.0 Inspections régionales trimestrielles 
 
 
Région 

 
Prévues 

Objectifs des inspections 

 
Inspections 

 
Nombre total 
d’inspections 

Par région 
 

T3 
 

T4 
 
Atlantique (Atl.) 

 
Terminal céréalier de Halifax 

 
1 

 
0 

 
1 

 
Québec (Qc) 

 
Entreprises de fumigation de navires, 

minoteries, silos à grains 

 
5 

 
0 

 
5 

 
Ontario (Ont.) 

 
Spécialistes de la lutte antiparasitaire 
qui traitent du bois d’exportation, des 

terminaux céréaliers, des denrées 
entreposées, et des minoteries, ou qui 

procèdent à la fumigation 
atmosphérique. 

 
5 

 
5 

 
10 

 
Manitoba (Man.) 

 
Producteurs et spécialistes de la lutte 

antiparasitaire qui traitent des 
céréales entreposées 

 
5 

 
0 

 
5 

 
Saskatchewan (Sask.) 

 
Producteurs qui traitement les 

céréales entreposées 

 
2 

 
3 

 
5 

 
Alberta (Alb.) 

 
Producteurs qui traitent des céréales 
ou qui utilisent le produit pour lutter 

contre les rongeurs 

 
0 

 
6 

 
6 

 
Colombie-Britannique (C.-B.) 

 
Fumigation en cours de route 

 
0 

 
1 

 
1 

 
Total par trimestre 
 

  
18 

 
15 

 
33 
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Résultats attendus 
 
Résultats immédiats : À déterminer 
Résultats à moyen terme : À déterminer 
Résultats finaux : À déterminer 
Extrants : À déterminer 

 
Dates 
 
Début de la mise en œuvre – Promotion de la conformité :  1er octobre 2013 
Fin de la mise en œuvre – Promotion de la conformité  31 mars 2014 
Début de la mise en œuvre – Examen de la conformité  1er novembre 2014 
Fin de la mise en œuvre – Inspection     31 mars 2015 
Résumés régionaux :       30 juin 2015 
Rapport final :        30 septembre 2015 
 
Chef d’équipe : Ila Cornish Hogan 
Membres de l’équipe : Troy Troop/Joey Browne (Atl.), Bruno Sauvé (Qc), David Quesnel 
(Ont.), Marcie Smerchanski (Man.), Michael Fagan (Sask.), Julie Sisson (Alb.), Irene Wilkin 
(C.-B.) 
 
Annexes 
 

I. Présentation de diapositives  
II. Liste de produits homologués  
III. Mesures d’atténuation des risques requises 
IV. Plan de gestion de la fumigation (exemple de la province de 

Colombie-Britannique) 
 


